
NUISANCES SONORES  

• Les plans de zonage permettent de visualiser les zones à 
l’intérieur desquelles les constructions doivent respecter 
certaines normes d’isolement acoustique suivantes : 

⇒ La RD 947 de catégorie 3 ou 4, caractérisée par une  
largeur affectée par le bruit de 30 ou 100 mètres de 
part et d’autre de la voie. 

 
 
• Les prescriptions d’isolement acoustique sont édictées 

en application des articles L. 571-9 & L.571-10 du code 
de l’environnement. Le fiche présentée ci-après met en 
évidence quelques données importantes 

 
 
• L’arrêté préfectoral portant classement sonore des 

infrastructures de transports terrestres porte la 
référence SG-BCIC N° 2003-168. Il est daté du 18 mars 
2003.  
Il est joint au présent dossier. 



EXIGENCES ACOUSTIQUES APPLICABLES 
AUX BÂTIMENTS NOUVEAUX 

 
Tout bâtiment à construire dans un secteur affecté par le bruit doit respecter un isolement acoustique 
minimal déterminé selon les spécifications de l'arrêté du 30 mai 1996. Ce calcul prend en compte la 
catégorie de l'infrastructure, la distance qui la sépare du bâtiment, ainsi que l'existence de masques 
éventuels (écrans anti-bruit, autres bâtiments,…) entre la source sonore et chaque façade du bâtiment 
projeté. Il est également possible pour un constructeur d'ériger lui-même une protection de type écran 
(mur de clôture, merlon en bordure de lotissement, etc…) plutôt que d'adopter une valeur renforcée de 
l'isolement de façade, la finalité étant d'aboutir à un niveau sonore identique à l'extérieur du bâtiment. 
 
Outre la méthode forfaitaire simplifiée proposée par l'arrêté, le constructeur peut également utiliser une 
méthode de calcul détaillée qui prend en compte de façon plus fine la topographie du site et les 
masques s'opposant à la propagation sonore. 
 
Il est important de préciser que ces dispositions ne constituent pas une règle d'urbanisme, mais une 
règle de construction (au même titre, par exemple, que la réglementation relative à l'isolation thermique). 
Ainsi, les éléments concernant le classement ne figurent que dans les annexes (parties informatives) 
des PLU, et le permis de construire ne mentionne pas la valeur d'isolement nécessaire, dont le calcul 
est de la responsabilité de chaque constructeur.  

Code Articles Vocation Textes d’application 

Code de la 
construction et de 

l'habitation 

R111-4-1 
LIVRE I 

L'isolement acoustique des logements contre 
les bruits des transports terrestres doit être au 
moins égal aux valeurs déterminées par arrêté 

préfectoral dans le département concerné 

Décret no 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au 
classement des infrastructures de transports 

terrestres et modifiant le code de l’urbanisme et le 
code de la construction et de l’habitation, Journal 

Officiel du 10 Janvier 1995 

Code de 
l'environnement 

 
R 311-10-2 

En vue de la réalisation, après consultation 
des communes concernées, le préfet peut par 

arrêté demander l’expropriation des 
immeubles. 

Décret no 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au 
classement des infrastructures de transports 

terrestres et modifiant le code de l’urbanisme et le 
code de la construction et de l’habitation, Journal 

Officiel du 10 Janvier 1995 

Code de 
l'environnement 

R123-13 
alinéa 13 

Les annexes indiquent le périmètre des 
secteurs situés au voisinage des 

infrastructures de transports terrestres, dans 
lesquels des prescriptions d'isolement 

acoustique ont été édictées en application de 
l'article L. 571-10 du code de l'environnement. 

Décret nº 2001-260 du 27 mars 2001 Journal Officiel 
du 28 mars 2001modifiant le code de l'urbanisme et 

le code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique et relatif aux documents d'urbanisme 

Code de 
l'environnement 

R123-14 

Les annexes comprennent les prescriptions 
d'isolement acoustique édictées, en 

application des articles L. 571-9 et L. 571-10 
du code de l'environnement, dans les secteurs 
qui, situés au voisinage des infrastructures de 
transports terrestres, sont affectés par le bruit 

et, d'autre part, la référence des arrêtés 
préfectoraux correspondants et l'indication 

des lieux où ils peuvent être consultés 

Décret nº 2001-260 du 27 mars 2001 Journal Officiel 
du 28 mars 2001modifiant le code de l'urbanisme et 

le code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique et relatif aux documents d'urbanisme 

Code de 
l'environnement 

 
R123-22 

La mise à jour du plan local d'urbanisme est 
effectuée chaque fois qu'il est nécessaire de 
modifier le contenu des annexes prévu aux 

articles R. 123-13 et R. 123-14. 

Décret nº 2001-260 du 27 mars 2001 Journal Officiel 
du 28 mars 2001modifiant le code de l'urbanisme et 

le code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique et relatif aux documents d'urbanisme 

Code de 
l'environnement 

R.410-13 

Le certificat d’urbanisme doit mentionner le 
cas échéant que le terrain est situé dans le 

secteur affecté par le bruit d’une ou plusieurs 
infrastructures. La demande de certificat 

d'urbanisme précise l'identité du demandeur, 
l'identité du propriétaire s'il est autre que le 

demandeur, l'adresse, la superficie et les 
références cadastrales du terrain ainsi que 

l'objet de la demande 

Décret nº 2001-260 du 27 mars 2001 Journal Officiel 
du 28 mars 2001modifiant le code de l'urbanisme et 

le code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique et relatif aux documents d'urbanisme 



Comme le rappelle l’arrêté préfectoral du 18 mars 2003, dans 
son article 3 : 

• Les bâtiments d’habitation, les bâtiments 
d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et 
d’action sociale, ainsi que les bâtiments d’hébergement 
à caractère touristique à construire dans les secteurs 
affectés par le bruit mentionnés à l’article 2, doivent 
présenter un isolement acoustique minimum contre les 
bruits extérieurs, conformément au décret 95.20 et 
95.21 du 9 janvier 1995. Les règles régissant la 
détermination de l’isolement acoustique minimal requis 
concernent également l’extension des bâtiments 
susvisés, ainsi que tout changement d’affectation de 
bâtiments dès lors que l’affectation nouvelle est l’une de 
celles énumérées au présent article. 

• Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique 
minimum requis est déterminé selon les articles 5 à 9 de 
l’arrêté du 30 mais 1996, 

• Pour les bâtiments d’enseignement, l’isolement 
acoustique minimum requis est déterminé selon les 
articles 5 et 8 de l’arrêté du 9 janvier 1995, 

• Pour les bâtiments de santé, de soins et d’action 
sociale, et les bâtiments d’hébergement à caractère 
touristique, l’isolement acoustique minimum requis est 
déterminé conformément aux arrêtés pris en application 
du décret 95.20 susvisé, 


